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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant
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7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

maire de Guidel
de 02/2017 à 06/2020
Commentaire : J'ai été élu maire en Février 2017, suite àla
démission de mon prédécesseur dont j'étais 1er adjoint. J'ai
été réélu en Juin 2020. Ces indemnités sont les seules que
j'ai perçues au titre de cette fonction dans les 5 années qui
ont précédé mon élection comme Vice-Président de Lorient-
Agglomération.

2017 : 16 614 € Net
2018 : 19 357 € Net
2019 : 19 450 € Net
2020 : 9 725 € Net

President d'un Syndicat mixte
de 07/2015 à 06/2020
Commentaire : Pendant ces années, j'ai exercé la fonction de
Président d'un Syndicat de Bassin Versant (le BV du Scorff). Mes
indemnités ont diminué au début de l'année 2018 en raison
de l'entrée en application de la Loi GEMAPI, qui a confié à
l'Agglomération la gestion opérationnelle des interventions sur
ce cours d'eau. Je n'ai exercé, depuis lors que la responsabilité
de Président de la Commission Locale de l'Eau ( laCLE) du SAGE
Scorff.

2015 : 3 102 € Net
2016 : 6 132 € Net
2017 : 6 211 € Net
2018 : 3 569 € Net
2019 : 3 069 € Net
2020 : 1 467 € Net

Observations

 

Je soussigné joel daniel certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans la
présente déclaration.
Fait, le 01/03/2021 21:10:20
Signature : joel daniel
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